
 
 
 
 
 

COMPTE RENDU SEANCE PUBLIQUE  
du conseil municipal  du 26 Mars 2018 

 
Approbation du compte administratif et du compte de gestion 2017 Budget annexe pour 
le lotissement Barraban 
Brigitte MARGAILLAN fait état des comptes de l’année 2017. 
A sa clôture le compte administratif présente un déficit de 26 073.74 €. Cette somme sera 
reprise sur le BP 2018 de la commune.  
 
L’affectation du résultat : - 26 073.74  
 
Le compte administratif, le compte de gestion 2017 et l’affectation du résultat sont approuvés 
à la majorité (11 pour, 2 abstentions : Alain TEDDE – Jacqueline MICHAUD, le maire ne 
prend pas part au vote.   
 
Approbation du compte administratif et du compte de gestion 2017 
Brigitte MARGAILLAN présente les réalisations de l’année 2017. 
Le compte administratif soumis au vote se présente ainsi :  
Fonctionnement :   Les dépenses s’élèvent à : 877 939.03 € 
   Les recettes s’élèvent à :   948 566.09 €  
    Soit un résultat de :  70 627.06 € 
Investissement :  Les dépenses s’élèvent à :     702 111.81  € 
   Les recettes s’élèvent à :        464 431.88 € 
    Soit un résultat de :    237 679.93 €  
 
Affectation du résultat : 265 230.10 € (résultat reporté + résultat de l’exercice) 
 
Le compte administratif, le compte de gestion 2017 et l’affectation du résultat sont approuvés 
à la majorité  (11 pour – 2 contre : Jacqueline MICHAUD- Alain TEDDE, le maire ne prend 
pas part au vote) 
 
Vote des taxes 2018 
Le maire propose de reconduire les mêmes taux des taxes que l’année précédente.   
 Taux commune Moyenne 

Départementale 
Moyenne 
Nationale 

TAXE HABITATION 10.80 23.40 24.47 
TAXE FONCIER BATI 12.10 23.12 21.00 
TAXE FONCIER NON BATI 29.50 55.81 49.46 
 
 Approuvé à l’unanimité 
 
Vote du Budget Primitif 2018 
Les dépenses et les recettes du Budget primitif 2018 s’équilibrent à :  
Fonctionnement : 1 173 696.00 € 
Investissement :   3 295 150.00 €  (détails ci-contre) 
Après lecture,  le maire propose au conseil municipal de se prononcer sur le budget primitif 
2018 
Accepté à la majorité.  
(12 pour – 2 contre : Jacqueline MICHAUD- Alain TEDDE)  



Attribution des subventions aux associations 
Jean-Pierre CENDRON donne lecture des demandes de subventions reçues.  
Le total des subventions attribuées et de 14 920.00  €. 

AAG 500 € unanimité 
Anciens combattants   110 €  unanimité 
APEG   2 000 € unanimité 
Boule sportive 100 € unanimité 
Comité des fêtes  6 500 € unanimité 
Association de l’école   2 500 € unanimité 
Donneurs de sang   100 € unanimité 
Fête des Lumières  600 € unanimité 
GDA Sud Luberon  100 € unanimité 
Gym Volontaire  500 €  unanimité 
Librarts  
Cette association demande de revoir la convention et n’est pas 
certaine de réaliser ses projets à Grambois.  

 500 € 
 

unanimité 

Prévention Routière   60 € unanimité 

Rencontres et Loisirs des Gramboisiens  800 € 
12 Pour  - 1 Contre  

1 Abstention 
Restos du cœur  500 € unanimité 
Sapeurs-Pompiers  150 € unanimité 
UDEN 50 € unanimité 

 
Groupement de commande révision du règlement de publicité.  
Monsieur le Maire informe le conseil municipal de l’opportunité d’intégrer un groupement 
d’achats visant à mutualiser l’étude qui consistera à élaborer un plan de jalonnement de 
Signalisation d’Information Locale et un règlement local de publicité. Accepté à l’unanimité 
 
Demande de financement auprès de la Région pour le déplacement de l’arrêt de Bus 
La commune déposera un dossier. Accepté à l’unanimité 
 
Demande de financement à la CARSAT pour la diminution des « TMS » 
La commune souhaite déposer un dossier de demande. Accepté à l’unanimité 
 
Affaire GFA Bayeux - Acceptation protocole  
Les parties ont signé un protocole transactionnel afin de mettre fin à cette affaire. Acceptation 
des remboursements des frais d’expertise à hauteur de 2 300 €. Accepté à l’unanimité. 
 
Renégociation du contrat copieur 
Remboursement de 2 trimestrialités à hauteur de 3 146.40 €. Accepté à l’unanimité. 
 
Informations diverses 

- Permis de construire Mistral Habitat OK. 
- Recrutement service civique – Développement durable  
- Groupe scolaire : début des travaux : 19.04.2018  
- Mise en place du coffret électrique : antenne de téléphonie mobile : opérationnelle fin 

avril 2018  
- Visite de Franck Prévot : intervention à l’école le 27 mars + Médiathèque Pertuis 
- PLU : le maire souhaite redémarrer l’étude  
- Travaux de débroussaillement : DFCI + porté à connaissance (syndicat mixte) – visite 

des particuliers 
- GSM a offert 6 ordinateurs à l’école suite à sa dissolution. 
- Barrières escaliers « Bellevue » 

 
 


